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 PROCES VERBAL N° 22 – SAISON 2022/2023 
 
 

Réunion du : 19/06/2023 

Présidence : Cyril BARLIER 

Présent(s) : Richard DOGUET, Jean-Christophe JONCHERAY, Florian PETIT, 
Simon TERRIEN 

Excusé : Yoann SALMON 

Invités : Benjamin CHARRUAULT 
 

 
 

1. Informations 
   

Cyril BARLIER fait un retour sur l’entretien qu’il a eu le 13 juin 2023 avec Sébastien 
CORNEC, Michel PERROT, et Thomas GOSSMANN. 
 
Il confirme sa décision d’arrêter son activité à la CDA à la fin de la saison prochaine. 
 
Avec de plus l’arrêt de Simon TERRIEN cette année, un fort renouvellement du Bureau 
sera rapidement nécessaire. 

 
Les raisons invoquées de ces deux démissions, bien comprises par les membres 
présents, ne peuvent que les inquiéter sur l’avenir de notre arbitrage départemental. 
 
 

2. Plénière CDA 
 
Le Bureau valide, après quelques modifications, le diaporama qui sera présenté lors 
de la Plénière du 23 juin 2023 

• Bilan de la saison 2022-2023 

• Classements et niveaux des arbitres 

• Perspectives 2023-2024 
 

 

3. Perspectives 2023-2024 
 
Le Bureau prend connaissance d’un document élaboré par Thomas GOSSMANN, et 
présenté lors de l’entretien du 13 juin 2023, concernant des propositions d’actions et 
d’améliorations de l’arbitrage. 
 
 

4. Courriers  
 

LEQUEUX Félicien : arrêt d’activité. Remerciements pour ces années passées au 

District de Maine et Loire de Football 
 
 

COMMISSION DE DISTRICT  
DE L’ARBITRAGE  
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service de l’arbitrage. 
 
 BAZAZ Jean-Luc : intégration en Maine et Loire. Accord. 
 

MEIGNANT Paolo : demande d’être désigné ponctuellement en Maine et Loire. Accord 
pour tenir compte des raisons invoquées3 

 
 
 
 
 

 
 
Prochaine réunion : 23 juin 2023 (Plénière CDA) 
 
 
 
 

Le Président Le Secrétaire de séance 

M. BARLIER Cyril M. DOGUET Richard 

 


